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i|iii tr,i\<r-,iil un»' p.irlii' iiol.iMi' ilf < i- (|om,iiiic l.f î^ juin, 1H41,

Ir ili-lrii I c|'.\"iiiilH)i,i lui Imiin- .in\ ^0 iiiilli". (|iii ^|'t(iiil.iiiiit tout

.iiitiiiir (lu I i>rl ('..irr\ < r-i il.iu- l'uru-iiusaliciri rudunciil.urf <li-

1S12 .'i 1S7I) (|uc ~i- licMUc II- liiriciu lie im-' iu-til ulinii'- < ciisi || nticin-

iU'llt'> Il 'i- iinMiicr- fll(irl'~ duiK' .uitnrili'' U'^i'-I'iii^"' il.iii'- r()iitst,

I.c (dii^fil (r.\-~iiiiliiii.i tir. lit to te -nu .lutiirilt'- df l.i cli.iru- de la

( imi|).ii;nif «li- l,i li.iif criliidMHi, ("('Mil l,i sdiinc m'i il piii-.iit toii^

SIS pdUMiir-. (clic ( li.irlc. d.iU'c du - mai. IfiTO, lui <" lr(i>('c |).ii' If

roi Charles jj, à s,iii ciisin le prince Kupcrl et à ses (lix-s<"|)t ass()(i(''H.

les piiiiii^ -aillanls (piil importe de releuir dans cette ch.irtc sont le

mondpdlc de la traite. I.i p(iss,--ii,n du s, ,| cumnic s,-ii^neurs sn/erains,

le droil pour le ( in'jverucur de (lia(|uc lort, assish- d'au moins deux

conseiller-, de faire des lois et n'ulements, eomp.itililcs .iwf le droit

anglais, et d^'tahlir des trilnmaux t.int ci\ils (|ue criminels.

Les Uins .'u\aie.ii l'iie poss('(l.\ - -ui\.i;-.î la coutume (lu comté

de Kent 1 ne dilliculu'' entr.iin.mt de nra\i's cons('(|ueiues dans le

[),irt.ii;e des successions se soule\,i >iu --niet de ce dernier arti( le. Dans

le comt('' (le Kent, la loi de primo(,;i''mture n'existait \w-. ettous les

enfants mâles ('laient appelés à |)artaKer (''.ualement le p.itrimoirie de

leurs parents, ("'(.'tait bien l.'i, d'ailleurs, l'ancienne h'^islation des

Saxons, (|ui avaient sur\(''cu dans ce comu''. .\u (.immenccmeiit du

treizitine siècle, Henri III fil adopter un st.itut en harmonie avec les

principes de la tenure f('()dale introduite en .\nj;leterre par ("iiiillaunie

le (()n(|ii(''r,mt. (elle nouvelle loi comportait le droit de primo^;('-

niture. D'apn's le droit public tout sujit hritannijpie (|ui va planter

sa tente dans un p.i\s inhahin'', mais appartenant à l'Angleterre,

apporte avec lui la loi anglaise comme f.iisant partie de son hallage.

I'"lle s'implante a\ec lui dans le sol, pourvu qu'elle ne soit pas incom-

patible avec l(s conditions de re nouveau pays. La (jucstion ainsi

posée laissait U . jurisconsultes fort perplexes. Après quelques hési-

tations, nos tribunaux ont fini par décider (nie la loi de primo^éniture

était en vigueur dans la colonie d'Assiniboia. Cette décision était de

nature ;\ soulever de nombreux débats de titres et menaçait de jeter

la confusion la plus étrange dans les successions. Il n'en fut rien

toutefois. La loi anglaise, telle qu'elle existait en .Xngleterre, le 2 mai,

1670, ne fut modifiée qu'au mois de mars, 1873. C'est ainsi que pen-

dant deux cent trois ans, la loi anglaise demeura immuable .\ la rivière

Rouge; encore un peu on serait revenu au régime des anciens rois

Mèdes. Il faut avouer que depuis cette date on semble avoir pris à

tâche, au Manitoba, de compenser le temps perdu, et qu'on a taillé

sans merci, même dans les lois couvertes de l'immunité constitution-

nelle. Or. ce n'est qu'après 1670, qu'une loi fut adoptée en Angleterre

(Statut des fraudes) exigeant un écrit pour toute opération immo-


